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Ca y est ! Depuis huit ans qu’elle l’atten-
dait, la brioche vendéenne vient d’obtenir
le Label Rouge. Une consécration qui
place cette recette traditionnelle au rang
des meilleurs produits français. Récit
d’une longue histoire… qui finit bien !

Le Label Rouge
couronne la
Brioche Vendéenne

Dix-huit mètres de splendeur… Le
Martroger pourrait se résumer à ça. Avec sa
prestance inimitable qui fait qu’on le recon-
naîtrait parmi mille autres, ce vieux grée-
ment majestueux est devenu l’âme de
Noirmoutier… Un ambassadeur peu com-
mun qui porte avec grâce les couleurs de
son île et s’apprête à fêter, les 16, 17 et 18
mai prochains, ses soixante-dix ans.
Un anniversaire que l’Association des
Amis du Martroger prépare activement
pour honorer comme il se doit cet
ancien baliseur devenu Monument
Historique. Accueil de vieux gréements,
portes ouvertes, parades nautiques en
musique, buffet campagnard, amarrage
de bateaux… Bref, trois jours de fête
pour lesquels  les îliens se mettent en
quatre et laissent présager un week-end
exceptionnel…(page 8)

Le Martroger a le vent en poupe

Île d’Yeu
Opération
immersion !
A la fin du printemps, le Comité Local de
l’Ile d’Yeu enfouira sous les mers, au large
de ses côtes, plusieurs tonnes de blocs en

béton. Objectif : fournir à la faune marine
un fond rocheux riche en habitats et recons-
tituer par ce biais une nouvelle chaîne ali-
mentaire. Une initiative révolutionnaire qui
devrait permettre aux pêcheurs d’augmen-
ter considérablement leurs captures de
poissons. 

● Pouzauges s’offre une
salle de spectacle

● Les remparts de
Montaigu illuminés

● Restructuration à
l’hôpital de Beauvoir

● Talmont mise sur le
satellite

● Le printemps des
Musées s’affiche en Vendée

● 100 kms de Vendée :
c’est reparti !

● Championnats de France
au Triathlon des Sables

S O M M A I R E

Ports vendéens
Le Conseil Général lance une grande action
“ports propres”.

Cinéma des Sables
Les Sablais bénéficieront bientôt d’un mul-
tiplexe dernier cri.

Saguenay-St Pierre
Vendée
La 1ère transatlantique pour les 50 pieds est
prête à larguer les amarres.

Printemps du livre
Le salon littéraire de Montaigu tourne une
nouvelle page de son histoire.
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La Vendée compte une entreprise
pour 18 habitants, contre en
moyenne une pour 21 en France. Le
chiffre est éloquent, et témoigne
d’une exceptionnelle vitalité écono-
mique. Pivots de cette réussite, les
chefs d’entreprises, qui à force de
travail et d’esprit d’innovation, ont
fait de leur département une terre
d’initiatives et d’emplois. Le
Conseil Général soutient résolument
ces créateurs de valeur ajoutée, qui
contribuent au rayonnement de la
Vendée. C’est pourquoi l’Assem-
blée départementale a lancé les

Vendéopôles, dont l’objectif est à
présent largement atteint : les parcs
ont séduit les chefs d’entreprises
vendéens, mais également de grands
groupes internationaux, convaincus
par cette formule originale qui marie
qualité de vie et équipements de
pointe. Aujourd’hui, la nouvelle

génération de ces parcs est en plein
chantier. Mieux équipés, implantés
sur tout le territoire, s’appuyant sur
l’arrivée des autoroutes et la pour-
suite du désenclavement, les
Vendéopôles annoncent l’accéléra-
tion du développement de la Vendée
et la prospérité de demain.

La carte des nouveaux Vendéopôles

Parcs d’activités à la campagne :
la formule gagnante

●

●

Sondage : les raisons du choix des
entrepreneurs

Philippe de Villiers :
“Les Vendéopôles renforcent la
capacité d’attraction de la Vendée.”

●

●

A LIRE                             Pages 6-7

Vendéopôles
Une réussite vendéenne



Les ports vendéens vont faire l’objet d’un
grand nettoyage de printemps. C’est l’a-
boutissement d’une longue étude de dia-
gnostic lancée voici un an par le Conseil
Général.

Concilier le dynamisme des activités por-
tuaires avec la préservation du littoral ven-
déen. C’est l’objectif que s’est assigné le
Conseil Général, en lançant auprès de tous
les ports du département, de commerce, de
pêche ou de plaisance, une vaste étude de
diagnostic.
“La démarche est originale car elle vise à
mettre en place, non pas un programme glo-
bal, mais une série d’actions précises défi-
nies par les ports eux-mêmes. Cette pre-
mière étape a d’ailleurs rencontré un vif
succès auprès des gestionnaires des ports,

invités à consigner sur des fiches théma-
tiques leurs besoins en matière de protection
de l’environnement”, indique Jean-Claude
Merceron, président de la Commission de
l’Environnement.
Dix-huit mois après le début de l’enquête,

les résultats sont disponibles, qui ont permis
de dresser un bilan individuel pour chaque
port, ainsi qu’un bilan départemental per-
mettant de définir les actions prioritaires.
D’ores et déjà, deux grandes mesures vien-
nent d’être arrêtées pour 2003.

Des pompes de récupération pour les
eaux usées

Il s’agit d’abord de constituer, sur une quin-
zaine de ports, des zones de déchetterie per-
mettant de collecter et d’évacuer les déchets.
Ordures ménagères bien sûr, mais égale-
ment celles qui proviennent des bateaux, à
savoir les huiles usagées, les filtres à huile
ou encore les récipients de produits
toxiques. La construction de ces zones sera
financée à hauteur de 20% par le Conseil
Général, en complément de subventions
accordées par la Région et l’Agence de
l’eau. Par ailleurs, l’état des lieux a permis

de mettre en évidence l’absence dans cer-
tains ports de pompes à effluents. C’est
pourquoi il a également été décidé d’aider
seize sites portuaires à s’équiper, soit de
pompes de récupération des eaux usées rac-
cordées au réseau d’assainissement, soit de
pompes de récupération des hydrocarbures
présents dans les eaux de cales, qui seront
ensuite traités dans un débourbeur-déshui-
leur avant rejet dans les eaux du port.

Une opération sur le long terme

A noter que ces actions ne sont que les pre-
mières d’une longue série. Le Conseil
Général réfléchit déjà à la suite, qui devrait
voir notamment la mise en place de moyens
pour le nettoyage des plans d’eau, la lutte
contre les pollutions accidentelles ou encore
l’aménagement des voies de circulation et
l’amélioration des sanitaires.

Un nouveau cinéma multiplexe ouvrira
en octobre aux Sables d’Olonne. Scénario
d’un projet ambitieux dans une commune
qui présente un fort potentiel.

Le cinéma “Le Palace”, qui se trouve dans
le centre des Sables d’Olonne, a été construit
au début du siècle dernier. Rénové dans les
années 80, il était devenu “rétro” et limité en
terme d’agrandissement, dans une ville où la
demande est pourtant très importante.

Cinq salles, 800 personnes

C’est pourquoi Jean-Michel Lesuisse, actuel
gérant du Palace, a décidé de créer un nouveau
multiplexe avec l’aide du Conseil Général.
Désormais nommé Le grand Palace, le nou-
veau cinéma aura une architecture très “design”

: un hall spacieux surmonté d’un gigantesque
dôme de verre servira d’entrée, de billetterie et
de salle de conférence. Il pourra accueillir jus-
qu’à 700 personnes ! De là, une structure alvéo-
laire permettra de rejoindre les cinq salles de
projection, l’ensemble pouvant recevoir 800
personnes et une salle bar-restauration. 

Des écrans de quinze mètres de large

Gérard Faugeron, conseiller général des
Sables d’Olonne,  explique que ce multi-
plexe bénéficiera des dernières avancées
technologiques et offrira un confort maxi-
mum aux spectateurs : “Vous aurez des
écrans de quinze mètres de large à la base,
un son entièrement numérique, et des ran-
gées de fauteuils espacées de 1,10 mètres.”
L’ouverture du Grand Palace, qui se situera

en plein centre du pôle de loisirs de Port-
Olonna, sur le boulevard de l’Ile-Vertime,
est prévue pour octobre 2003. 

Depuis janvier
2003, la Brioche
V e n d é e n n e
figure sur la
liste très convoi-
tée des produits

détenteurs du Label Rouge.

Aujourd’hui, on ne peut plus acheter son
pain sans avoir l’œil tenté par la fameuse
brioche vendéenne. Depuis plus de vingt
ans, ce gâteau traditionnel a largement
dépassé les frontières de la Vendée pour
récemment obtenir le sésame que tous les
plus grands producteurs s’arrachent : le
Label Rouge. Mais tout ne s’est pas fait en
un jour… Il aura fallu attendre huit longues
années pour que les professionnels investis
dans le projet soient récompensés de leurs
efforts.

Un cahier des charges très précis

L’histoire commence en 1995, lorsque
l’association de la brioche vendéenne est
créée afin de rentrer dans une démarche
de labellisation. Elle prépare le terrain  en
évaluant les caractéristiques, le goût et la
notoriété de la brioche vendéenne sur le
territoire français. Suite à ces enquêtes,
l’association définit précisément la
recette et la composition à respecter pour
fabriquer la brioche dite “vendéenne”.
Pour obtenir le Label Rouge, cette brio-
che devra donc absolument être dorée,

tressée avec une mie alvéolée de couleur
jaune, aérée, filandreuse et fondante.
Interdiction de la surgeler avant sa mise
en vente! “La brioche vendéenne est un
produit frais qu’il faut obligatoirement
emballer dans du papier alimentaire. Il
faut également qu’elle présente un par-
fum équilibré entre celui du beurre et de
l’alcool ou d’un autre parfum à base de
vanille et de fleur d’oranger” précise
Roger Suire, artisan-boulanger à Saint
Laurs.

N’est pas “brioche vendéenne” qui veut !

En janvier 1998, le dossier est fin prêt pour être
déposé au Ministère de l’Agriculture. Pendant
que les commissions se concertent, la brioche
vendéenne tient le haut du pavé sur les plus

grandes opérations promotionnelles : concours
de brioches, Semaines du Goût ou Tournées
d’Eté des produits du terroir… Pas de doute,
elle fait parler d’elle, et pour cause : la Vendée
reste l’un des plus grands leaders du marché
mondial ! Le 3 janvier 2003, la commission de
Bruxelles approuve le dossier et inscrit
officiellement la Brioche Vendéenne en Label
Rouge. On ne s’y trompera plus ! Car doréna-
vant, “seuls les industriels, artisans ou distribu-
teurs qui appliquent à la lettre le cahier des
charges officiel peuvent prétendre à l’obten-

tion du Label Rouge et à l’appellation Brioche
Vendéenne”, lance Didier Mandelli, président
de l’AIPPV. Fin d’une longue et fastidieuse
épopée. Mais devant un tel succès, les pro-
fessionnels tombent d’accord : tout vient à
point à qui sait attendre !

Vendée active
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L’opération ports propres est lancée

La Brioche Vendéenne connue et reconnue Les produits vendéens à
l’honneur

Pour la troisième année consécutive, les
meilleurs produits de Vendée ont été dis-
tingués à l’Hôtel du Département. Cette
année, 255 produits répartis en cinq gran-
des catégories (boulangerie, charcuterie,
produits de la mer, mogettes et produits
innovants) étaient en compétition.
L’opération, organisée sous l’égide de
l’AIPPV (Association Interconsulaire
pour la Promotion des Produits de
Vendée), a pour but de récompenser les
producteurs particulièrement soucieux de

la qualité de leurs produits, et de mettre
en valeur l’excellence des productions
issues du terroir vendéen. Au total, 98
participants ont reçu une médaille d’or,
d’argent ou de bronze. Cette opération
s’inscrit dans la mission de l’AIPPV, dont
le but est de mettre en valeur le savoir-
faire des producteurs vendéens, et de ser-
vir la promotion des traditions et de la
capacité d’innovation du département.

La brioche vendéenne fait désormais parti des meilleures produits français.

Philippe de Villiers, dégustant les produits primés en
compagnie des présidents des chambres consulaires.

La ville des Sables s’offre un multiplexe 

Le Tribunal administratif vient de décla-
rer le contournement de Talmont-Saint-
Hilaire d’utilité publique. Une décision
qui va permettre au Conseil Général de
lancer les travaux dès l’an prochain.
“Cette réalisation soulagera le trafic du
centre-ville, et permettra aux automobi-
listes venant des Sables-d’Olonne de
rejoindre Luçon plus rapidement”,
indique Jean de La Rochethulon,
conseiller général du canton. Par ailleurs,
la mise en place de giratoires sur les car-
refours de La Rosière, de la ZAC de
Bourgenay et de La Michelière est actuel-
lement en cours. Ces trois opérations
seront terminées pour le début de l’été.

Feu vert pour le
contournement de
Talmont

Le nouveau cinéma sera doté de 5 salles et des derniè-
res avancées technologiques.



L’entreprise Louis Vuitton, située sur le
Vendéopôle des Essarts, favorise et faci-
lite le co-voiturage pour ses salariés.
Esprit d’équipe et d’entraide : les
Vendéens s’y retrouvent bien !

Quelques initiatives simples et originales
menées chez Louis Vuitton ont permis aux

deux ateliers implantés en
Vendée de développer le co-
voiturage. La preuve est
faite que la règle d’or de
l’entreprise, “convivialité et
esprit d’équipe”, s’applique
même pendant les trajets
des salariés. 

Moins de stress, plus de
convivialité

L’objectif est d’aider les personnes à rentrer
en contact puis à effectuer leurs trajets quoti-
diens ensemble. Ainsi, lorsque de nouveaux

embauchés arrivent, leurs
photos et leurs coordonnées
sont affichées. Mais c’est
aussi pendant les quinze jours
de formation que les nou-
veaux embauchés peuvent se
connaître, pilotés par leur par-
rain qui est chargé de leur
faire découvrir l’entreprise et
ses salariés. “C’est grâce au
panneau que deux personnes
m’ont demandé de faire route

commune depuis Montaigu” raconte Andrée
Pouponneau. “Je ne prends ma voiture qu’une
semaine sur deux : c’est moins de stress, plus

de convivialité et une économie non négligea-
ble” ajoute Brigitte Bossard qui habite à Saint
Mathurin.

L’esprit vendéen et l’esprit Louis
Vuitton

“L’esprit d’entraide que nous développons
dans le groupe fait partie de la culture ven-
déenne” remarque Martine Dutray, respon-
sable du personnel. “Ici, nous nous conten-
tons d’initier et de faciliter le co-voiturage.
Mais s’il fonctionne aussi bien, c’est grâce
aux Vendéens”. Décidément, Louis Vuitton
ne cesse d’innover dans le voyage…

Vendée active
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La Vendée s’apprête à créer un nouvel
habitat pour la faune marine.

Aussi curieux que cela puisse paraître, les
poissons aiment le béton ! Et pour preuve,
ayant réalisé que la pêche était manifestement

beaucoup plus fruc-
tueuse à proximité
d’épaves, de navires
ou de structures
immergées, le
Comité Local de
Pêche, avec le sou-
tien du Conseil
Général, a décidé
d’installer dans les
fonds marins de l’île
d’Yeu des récifs arti-
ficiels, reproduisant
pour les poissons un
fond rocheux riche
en habitats.

Immersion pré-
vue à la fin du
printemps

Dès la fin du printemps, viendront ainsi
s’empiler au fond de l’océan trois blocs de
béton alvéolés, de 60 à 140 m3, destinés à
constituer progressivement la base d’un
nouvel écosystème. La restauration des
fonds marins par l’immersion de ces récifs

artificiels est destinée à recréer les condi-
tions favorables au repeuplement  et au
maintien de la faune et de la flore marines.
“La nourriture en suspension se fixe sur ces
structures immergées, les zooplancton et
phytoplancton s’y concentrent, des inverté-
brés arrivent et les poissons s’y donnent ren-
dez-vous pour coloniser définitivement le
site et profiter de cette nouvelle chaîne
alimentaire”, explique Henri Turbé,
conseiller général de l’île d’Yeu.

Un suivi biologique de deux ans

Choisies en accord avec les marins
pêcheurs, les zones d’immersion sont essen-
tiellement des espaces de vase et de sable et
représentent des rectangles de 500 m sur
1 000 m coupés en deux : d’un côté, une
zone témoin sans récif, de l’autre une zone
avec récif pour observer les différences. Ces
buses en béton, qui, selon leur taille, peuvent
peser jusqu’à 60 tonnes, seront installées
tour à tour en amas chaotiques puis en rangs
très ordonnés, afin d’établir une comparai-
son et de savoir quel type d’installation sera
vraiment efficace pour attirer le plus grand
nombre de poissons. Les professionnels
opéreront un suivi biologique pendant deux
ans, afin d’évaluer la résistance de ces

récifs, leur tenue à la mer, la cohésion entre
les blocs et l’efficacité réelle de ces structu-
res pour envisager leur installation éven-
tuelle sur d’autres territoires. Une sacrée
aubaine pour les espèces de roche -lieu ou
congre principalement- qui avaient déserté
le coin… Et une excellente nouvelle pour les
pêcheurs qui pourraient voir leurs captures
de poissons augmenter de 30 à 80% !

Les remparts de Montaigu retrouvent un
nouvel éclat. Le SyDEV (Syndicat
Départemental d’Energie et d’Equipement
de la Vendée) vient en effet de procéder à
l’illumination des façades du moulin, du
centre de loisirs et du musée, pour un résul-
tat à la hauteur des moyens déployés. Pas

moins de 44 projecteurs auront été néces-
saires pour redessiner dans la nuit le relief
des vieilles pierres, et offrir aux automobi-
listes du pont Saint-Nicolas une vue impre-
nable sur ce joyau du patrimoine montacu-
tain. L’opération, qui complète celle de
l’église et qui sera suivie par la mise en
lumière prochaine de la Maison des
Rochettes et de la cédéthèque, se veut un
appel aux découvertes nocturnes de la cité
médiévale.
Depuis 1996, ce sont près de trente sites
qui ont ainsi été illuminés, grâce au pro-
gramme “Département Lumière” lancé
par le Conseil Général. Cette initiative
inédite en France, qui met en valeur d’une
façon originale les monuments remarqua-
bles de Vendée, se poursuivra en 2003 par
les illuminations du cloître de la cathédrale
de Luçon, de la vieille église de Pouzauges
ou encore du monument Clémenceau à
Sainte-Hermine.

Montaigu
Les remparts sous
les feux de la rampe

“C’est dans un char à banc, s’il faut parler
bien franc, que les deux amoureux firent
leurs épousailles”. La calèche chère à
Brassens vit-elle ses derniers tours de
roues ? Car le progrès semble bel et bien
rattraper jusqu’aux processions de noces,
ces monuments de tradition. Finis les che-
vaux enrubannés à clochetons, vive le train !
C’est en tout cas l’initiative développée par
Béatrice Bloquet, de la société Vélocars à
Saint-Hilaire de Riez, et Jean-Marc
Malagane, de l’entreprise Express Montois
à Saint-Jean-de-Monts, qui proposent aux
mariés de la côte cette option “cortège
ferroviaire” à ajouter dans leur corbeille.  Il
faut dire que les deux compères sont bien
décidés à donner de nouvelles couleurs au
petit train touristique.

Durant la saison, leurs tortillards proposent
donc une foule de services qui joignent l’u-
tile à l’agréable : navettes entre les cam-
pings et le centre-ville les jours de marché,
transport des groupes de colonies de
vacances jusqu’à leurs lieux de randon-
nées, visites “by night” de la corniche de
Saint-Hilaire, et en fin d’année animations
de Noël. En bref, un plein wagon de trou-
vailles originales pour un chemin de fer
définitivement remis sur les rails.

Convoi exceptionnel

Ce procédé devrait doper les captures de poissons.

Seulement quelques mois après son immersion, le béton
est colonisé par le plancton, qui attire la faune marine.

Vuitton
L’esprit du
voyage

Accueillir des spectacles de qualité dans
des conditions optimales… C’est l’objec-
tif de l’auditorium de 500 places qui
ouvrira ses portes en septembre 2005 sur
le canton de Pouzauges.

Théâtre, musique, danse, cirque… Jusqu’à
maintenant les artistes invités dans le canton
de Pouzauges devaient se contenter de salles
polyvalentes plus ou moins adaptées. Dès
2005, un auditorium de 500 places, doté
d’un vaste plateau scénique de 420 m2

entièrement équipé, va renverser la donne. 

Une salle spéciale “spectacle”

“Nous avions ce projet depuis 1999” explique
Jean-Pierre Lemaire, président de la commu-
nauté de communes, à l’origine de l’opération.
“Mais en 2001, le Conseil Général, fort du suc-
cès des spectacles de Vendée a lancé un grand
programme pour la construction de salles de
spectacles. Nous avons donc revu notre projet
par rapport au cahier des charges et nous avons
profité du soutien qui nous était offert”. Le
résultat donne une salle parfaitement adaptée à
l’accueil de grandes manifestations.
L’auditorium bénéficiera de conditions acous-
tiques exceptionnelles, le plafond de la scène
culminera à seize mètres pour recevoir tout le
matériel de son et lumière, et plus de 380 m2 de

locaux sont prévus pour les artistes, les costu-
mes et les répétitions… Le tout reste modulable
suivant les interventions : une salle de répéti-
tion peut devenir loge collective, deux salles
d’activités s’ouvrent pour des conférences…

150 places de cinéma

“Grâce à ce complexe culturel, nous dévelop-
perons un calendrier sans interruption, qui
accueillera des grands événements, comme les
Spectacles de Vendée, mais qui permettra aussi
aux initiatives locales de trouver une salle à la
hauteur de leurs projets” explique Jean-Pierre
Lemaire. Une salle de cinéma de 150 places est
aussi prévue. “Nous garderons la gestion de la
salle de spectacle, mais nous déléguerons celle
du cinéma qui devra tourner à plein régime”.
Cet important projet mis en place pour les
22 000 habitants de la communauté de com-
munes rayonnera sur toute la région.

Pouzauges : place au spectacle
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Ile d’Yeu : un nouvel habitat pour les poissons



Au moment même où le Gouvernement
annonçait à Paris les grandes lignes du
“plan cancer” national, les bénévoles du
comité vendéen de la Ligue contre le
Cancer se réunissaient le 24 mars der-
nier à l’Hôtel du Département, pour
inaugurer la semaine nationale de lutte
contre le cancer. En Vendée, environ
3 500 cas de cancer se déclarent chaque
année. Véronique Besse, présidente de
la commission des Actions Sanitaires et
Sociales, a toutefois affirmé que “la
Vendée est en avance sur les objectifs du
plan gouvernemental, puisque certains
objectifs y ont déjà été mises en place”.
En effet, le département possède un
registre des cancers, reconnu au niveau
national, qui permet de disposer de don-
nées précises pour développer des pro-
grammes de prévention efficaces.
Fin 2004, 75 000 vendéennes auront
bénéficié d’ un dépistage gratuit et sys-
tématique du cancer du sein. Dix can-
tons sur trente-et- un sont d’ores et déjà
concernés.  “Par une prévention efficace
et  des dépistages précoces, 30 à 40%
des cancers pourraient être évités !”
lance le Docteur Dominique Chupin,
Président du Comité Départemental de

la Ligue. Ainsi, la
lutte contre le
tabagisme et les
dépistages des
cancers colorec-
tal et du col de
l’utérus vont s’in-
tensifier dans tout
le département…
Parce que, plus
que jamais, l’en-
jeu est d’impor-
tance.

La Vendée lutte
contre le Cancer.
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Au quotidien

Parce que l’espérance de vie augmente, les
personnes âgées sont de plus en plus nom-
breuses à manifester leur besoin d’assis-
tance à domicile. Le Conseil Général a
décidé de créer à la Roche-sur-Yon un nou-
veau service d’aide pour les soutenir dans
leurs tâches quotidiennes.

Marie-Louise Drapeau a 101 ans et vit à la
Roche-sur-Yon avec son fils, Jean. Depuis six
mois, ils bénéficient d’une aide à domicile,
quatre heures par semaine, dans le cadre de
l’ADPA gérée par le Conseil Général. “Avant,
c’est moi qui passais l’éponge et ma mère le
plumeau !” lance Jean Drapeau. Mais depuis,
une personne vient leur prêter main forte dans
leurs tâches ménagères, en les écoutant parler
du bon vieux temps ! S’ils sont encore alertes
et efficaces, les Drapeau sont pourtant heu-
reux de l’aide qui leur est ainsi apportée.
“Cette solution me permet de rester chez moi
sans aller en maison de retraite. C’est beau-
coup moins cher et je peux  garder toutes mes
habitudes, vivre au milieu de mes meubles et
des choses qui m’appartiennent !” précise
Marie-Louise Drapeau. 

26 000 heures d’intervention en 2006

Ce service est assuré par l’ADAP
(Association Départementale d’Aide aux
Personnes) qui œuvre quotidiennement
auprès des personnes âgées yonnaises. Mais

aujourd’hui, les besoins se font de plus en plus
nombreux. En effet, le Centre Communal
d’Action Sociale de la mairie de la Roche a
décidé de cesser son activité d’aide ménagère,
risquant ainsi de laisser beaucoup de personnes
âgées sans assistance. D’autre part, l’espérance
de vie ne cesse d’augmenter  et multiplie le
nombre de particuliers qui recherchent une aide
à domicile. C’est pourquoi le Conseil Général a
décidé de renforcer l’activité de l’ADAP et
d’autoriser la création d’un nouveau service
d’aide à domicile au sein de l’ADAFAD
(Association Départementale d’Aide Familiale
à Domicile). Opérationnel à compter du 1er mai
prochain, ce projet associatif sera en mesure

d’assurer cette année 7
500 heures d’interven-
tion. A terme, en 2006, il
devrait pouvoir en réali-
ser 26 000 par an. “Basé
sur un fonctionnement
simple il répondra aux
attentes des personnes
âgées par un service de
qualité tout en garantis-
sant le respect de leur
mode de vie”, précise
Michèle Peltan, con-
seillère générale de la
Roche-sur-Yon Sud. Les

prestations de l’ADAFAD et de l’ADAP seront
donc adaptées à l’évolution des droits, de la
situation, des ressources et des besoins précis de
chaque personne aidée. 

Un soutien pour effectuer les tâches
quotidiennes

“Nous sommes aidés pour les tâches ménagè-
res, mais il nous était proposé tout un panel
d’autres interventions” explique Jean
Drapeau. Courses, préparation des repas,
soins, toilette, information des personnes sur
les services auxquels elles peuvent prétendre,
démarches administratives, lectures, prome-
nades… Tout est mis en œuvre pour que les
personnes âgées soient aidées dans chacune
des démarches de leur vie quotidienne.

Aide à domicile : la Vendée multiplie son offre

Beauvoir-sur-Mer
L’hôpital passe sur le billard

1er coup de pelle à
Saint-Mesmin

L’hôpital local des Mathurins, qui accueille
des personnes âgées sur la commune de
Beauvoir-sur-Mer, va être rajeuni. 

En 1240, l’abbaye Sainte Catherine, tenue
par des Trinitaires, implantait son cloître sur
les territoires de la commune de Beauvoir-
sur-Mer. Les siècles ont eu raison de l’ab-
baye qui est devenue un hôpital… Mais la
reconstruction en cours des bâtiments
marque un certain retour aux sources : dé-
sormais, un cloître encerclera un patio de
nature dans lequel les patients pourront se
promener. 

Nouveau bâtiment : 38 chambres

La première phase des travaux verra l’achè-
vement d’un nouveau bâtiment de 38 cham-

bres. Il s’élèvera à la place d’un édifice
vétuste qui ne servait plus que de blanchis-
serie. Les personnes âgées auront chacune
une chambre, et des lieux de vie leur seront
réservés. “Grâce aux nombreux salons et
salles de vies communes, il sera plus facile
aux personnes mobiles de s’isoler en dehors
de leur chambre pour recevoir leur famille”
explique François Coupaie, directeur de
l’hôpital. Quant au personnel soignant, il va
également bénéficier de ces travaux avec la
construction  de nouveaux locaux adminis-
tratifs (bureaux, salles de réunion…) et tech-
niques (blanchisserie, chaufferie…).

Restructuration complète des locaux

Après que 38 personnes auront déménagé dans
le nouveau bâtiment, la restructuration des

locaux existants débutera. Un des objectifs est
de pouvoir offrir à chacun des 82 résidents une
chambre individuelle. Le bâtiment sera donc
rehaussé d’un étage, libérant aussi de la place
pour créer un centre CANTOU qui accueillera
douze personnes atteintes de la maladie
d’Alzheimer. “Notre projet n’était pas de
gagner en capacité mais bien en qualité d’ac-
cueil : le nouvel hôpital sera parfaitement
adapté aux patients, à leurs familles et au per-
sonnel de l’hôpital” conclut Michel Dupont,
conseiller général de Beauvoir-sur-Mer.

Rencontre

Madame Gautron,
intervenante à
domicile de l’ADAP

Comment vos journées sont-elles
rythmées ?

En moyenne, les cent personnes qui tra-
vaillent pour l’ADAP visitent quatre ou
cinq particuliers par jour. Nous sommes
amenés à effectuer chez eux des tâches
très différentes. Nous rendons service à
ces personnes âgées dans tel ou tel
domaine mais la relation n’est jamais
unilatérale : elles nous font partager leur
histoire et nous faisons vraiment partie de
leur quotidien. 

Ce type de service vous paraît-il utile
et efficace pour les personnes âgées ?

C’est incontestable. Nous leur permet-
tons de vivre chez eux tout en les aidant à
garder un confort de vie.
Nous réalisons des tâches qu’elles ne
pourraient pas effectuer seules et nous
assurons surtout une présence car beau-
coup sont très seules. Il arrive que nous
exercions chez les mêmes personnes pen-
dant plusieurs années si bien que de réels
liens de confiance se créent entre nous.
Nous sommes donc aussi des confidents,
des compagnons…

Les travaux de la MARPA de Saint
Mesmin viennent de commencer. Cette
construction est menée dans le cadre du
nouveau programme du Conseil Général,
qui favorise l’implantation sur les petites
communes d’établissements pour person-
nes âgées. Vingt logements seront ainsi
proposés au cœur du bourg, à l’emplace-
ment de l’ancien foyer Soleil. Les résidents
bénéficieront de services d’aide collectifs
(lingerie, restauration, soins d’hygiène),
tout en gardant leurs repères et leurs habi-
tudes de vie. Ce nouvel établissement sera
la 10ème MARPA de Vendée. Une formule
qui rencontre un large succès, puisqu’elle
permet aux personnes âgées peu dépen-
dantes de profiter d’un cadre de vie à la
fois familial et sécurisant. L’ouverture est
prévue début 2004.

En Vendée, l’Armée de l’Air assure des
permanences dans cinq villes pour permettre
aux jeunes d’en savoir plus sur les carrières
militaires qu’elle propose. Car les possibili-
tés d’engagement pour les 16 à 30 ans ne
manquent pas : chaque année, l’Armée de
l’Air recrute en France plus de 3 000 person-
nes, hommes ou femmes, de tous niveaux
d’études… Elle offre à chacun une forma-
tion technique et militaire rémunérée, adap-

tée à la spécialisation qu’il choisit : méca-
nique, administratif, informatique, infir-
mier… Seulement 5% des recrutés s’orien-
tent vers une carrière de pilote. Pour ces
derniers, les épreuves communes de recrute-
ment sont plus poussées, spécialement pour
le sport et les tests psychotechniques.

Permanences :
- Premier mercredi de chaque mois :
La Roche-sur-Yon, Espace Prévert, 70 rue de
Chanzy (10h00 à 12h00 et 14h00 à 16h00).
- Troisième mercredi de chaque mois impair :
Challans, Centre de la Coursaudière (10h00 à
12h00) / Les Sables d’Olonne, Gendarmerie,
1 boulevard Blaise Pascal (14h00 à 16h00).

- Troisième mercredi de chaque mois impair :
Fontenay-le-Comte, 76 rue des Loges (10h00 à
12h00) / Luçon, Mission Locale, 28 place des
Acacias (14h00 à 16h00).

Renseignements :
Tél : 02 40 74 21 29 ou 02 28 24 20 80

Armée de l’air : cinq bases en Vendée

Grâce à l’ADAP, Jean et Marie-Louise Drapeau béné-
ficient de 4 heures d’aide ménagère par semaine.

Un cloître facilitera les promenades des résidents.



Saguenay-Saint-Pierre-Vendée au taquet

Talmont expérimente le satelliteUne convention
pour le Togo

Saguenay-Saint-Pierre-Vendée est prête à
larguer les amarres. La première transat-
lantique organisée pour les 50 pieds Open
a été baptisée le 26 mars dernier au centre
culturel du Canada à Paris. 

C’est une grande première dans le monde
des courses nautiques : une transatlantique
en équipage va être réservée à la classe des
50 pieds Open. Une vraie bonne nouvelle
pour les skippers de cette catégorie, dont le
talent est trop souvent escamoté par les per-
formances des 60 pieds. 

De nombreux skippers inscrits

Le parcours, qui reliera le fjord canadien du
Saguenay aux Sables d’Olonne, via une
escale dans l’archipel de Saint-Pierre-et-
Miquelon autour duquel une régate sera
organisée, ne manquera ni de piquant, ni de
péripéties prévisibles. La présence des vents

portants de la saison sur cette route devrait
en effet rendre la course très rapide. Une
situation idéale pour conserver le suspense
jusqu’au bout, mais qui contraindra les skip-
pers à apprécier au mieux les prises de
risques. Parmi eux, Jean-François Durand,
du Défi Vendéen, Hervé Cléris et Anne
Caseneuve, sont prêts à tenter l’aventure.

Le cousinage vendéo-canadien

C’est dire si Saguenay-Saint-Pierre-Vendée
possède dans son jeu toutes les cartes pour
s’imposer comme l’un des sommets du
genre. Surtout que l’organisation est menée
de main de maître, avec aux commandes la
société Pen Duick, placée à la manœuvre par
la Vendée et la région du Saguenay Lac
Saint Jean, toutes deux à l’origine de l’évé-
nement. En 2000 déjà, les deux collectivités
s’étaient retrouvées pour une épreuve réser-
vée aux 6,50 mètres. Un précédent que n’ont

pas manqué de rappeler les organisateurs,
lors du baptême officiel de Saguenay-Saint-
Pierre-Vendée, le 26 mars dernier au centre
culturel canadien à Paris. Un lieu symbo-
lique, pour réunir ces “voisins immédiats”
selon le mot de Philippe de Villiers, que sont
les Vendéens et les Canadiens. En 1603, le
premier occidental à percer les mystères du
fleuve Saint-Laurent s’appelait Samuel
Champlain. Il était bas-Poitevin, originaire
de Brouage, au sud de la Vendée actuelle.
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Un mois en Vendée

Le 11 avril dernier,
Philippe de Villiers
a inauguré la
grande exposition
annuelle du
Conseil Général
consacrée au che-
val, qui se tiendra au Logis de la Chabotterie
jusqu’au 2 novembre 2003. A cette occa-
sion, plus de mille personnes ont pris place
dans la vieille écurie minutieusement
reconstituée. Une occasion unique de
découvrir, autour de nombreux pôles thé-
matiques, les liens multiséculaires qui unis-
sent la Vendée au cheval. Et pour satisfaire
les yeux et les intérêts de chacun, l’exposi-
tion a choisi de faire la part belle aux objets
insolites et exclusifs, tout en privilégiant les
animations les plus diverses. Bornes inter-
actives, films, voiture hippomobile, sque-
lette de cheval grandeur nature, vieilles
maquettes, ateliers ludiques, mises en scène
exceptionnelles… Un univers déconcertant
de réalisme dont les décors pittoresques per-
mettent aux visiteurs de découvrir, pas à
pas, les grandes étapes de l’apport du cheval
à l’histoire vendéenne.

Renseignements au 02 51 42 81 00

Tribunes des Groupes de l’Assemblée Départementale
Union pour la Majorité Départementale

Un désenclavement  pour toute la Vendée
Le désenclavement de la Vendée est l’une des premières priorités du Conseil Général. Cette action est menée au service de tout le département, comme en témoignent les grands chantiers à venir dans les prochai-
nes années. Ainsi, l’opération la plus importante de l’année sera la réalisation de la 2X2 voies La Roche-sur-Yon/La Chaize-le-Vicomte. 7,6 millions d’euros y seront consacrés, soit 50% du budget total affecté au
désenclavement en 2003. Par ailleurs, il faut encore citer parmi les nombreux travaux en cours ou programmés : la mise à 2X2 voies de la route Challans/Aizenay dans le nord-ouest, les réalisations de la voie nou-
velle Longèves-Sérigné-Pissotte et de l’échangeur de Fontenay-le-Comte dans le sud-est, la mise à 2X2 voies de la RD 949 entre Les Sables et Luçon, ainsi que la nouvelle route reliant l’Aiguillon à La Tranche-
sur-Mer dans le sud-ouest. Dans l’est du département enfin, les aménagements de la rocade du bocage continuent, avec la poursuite des contournements des principales communes ainsi que les raccordements à l’A
87 et l’A 83. En 2003, ce sont au total 32 grandes opérations de désenclavement qui seront menées sur tout le territoire, afin d’améliorer le confort des Vendéens et renforcer l’attractivité de notre département.
Si l’Assemblée départementale peut mener à bien tous ces projets importants pour l’avenir de la Vendée (le budget routier est en 2003 de 57 millions d’euros, en hausse de 7% par rapport à l’an dernier), c’est avant
tout grâce à une gestion équilibrée et rigoureuse. Malgré la charge du financement de l’ADPA, dont le gouvernement Jospin s’est déchargé sur les Départements, le Conseil Général continue d’autofinancer son inves-
tissement à 75%. Le recours maîtrisé à l’emprunt permettra dans les années à venir de maintenir un haut niveau d’autofinancement et donc un haut niveau d’investissement. Il ne s’agit pas pour le Conseil Général
d’emprunter de façon déraisonnable, comme l’ont fait certaines communes qui se trouvent aujourd’hui dans une situation difficile. Ce bon équilibre financier permet aujourd’hui à l’Assemblée départementale d’a-
gir pour le développement harmonieux de la Vendée, dans le domaine des routes, mais également de la solidarité ou de l’environnement.

Le groupe des élus socialistes et républicains.

Amélioration du réseau routier : un effort à mieux répartir !
Le Département de la Vendée fait du désenclavement routier et de son amélioration une de ses priorités. La gauche a voté cette orientation qui mobilise un budget conséquent pour le désenclavement : 33,8 M€ en
2003. Mais force est de constater qu’en matière routière aussi le département n’investit pas de façon harmonieuse.
De nombreux maires et conseillers généraux constatent que les efforts sont portés plutôt dans le haut bocage qu’ailleurs. Bien sûr, difficile d’ignorer le chef-lieu qui, comme tout chef-lieu, mobilise forcément plus
de financement au service de tout le département. Mais le sud du département, le sud-ouest et le nord-ouest ne voient pas leur réseau routier se moderniser aussi vite que dans certains secteurs, notamment le Haut
Bocage Vendéen… Ainsi, une sortie d’autoroute supplémentaire va être faite à la Verrie, pour un coût de 13 millions d’euros HT (plus de 85 millions de francs !), qui comprend l’investissement, mais également le
coût de fonctionnement de ce péage. Et cela à 5 minutes de la sortie des Herbiers ! Le maire des Herbiers a raison de déclarer que c’est du gaspillage d’argent public ! Car cet argent, qui est celui de tous les Vendéens,
devrait être mieux réparti sur tout le département. Nous avons soutenu la proposition de plusieurs conseillers généraux de la majorité départementale d’augmenter un peu l’emprunt pour pouvoir aussi améliorer le
réseau routier ailleurs que dans le haut bocage ! Ceci a été refusé ! Pourtant si cette proposition était mise au vote à bulletin secret, après débat, elle serait majoritaire ! Mais au Département, c’est difficile d’obtenir
un débat ! Avez-vous remarqué que la droite départementale vient à deux reprises d’augmenter l’impôt : + 7 % en 2002 et + 6 % en 2003. Et ceci au motif de financer l’A.P.A. alors que la loi votée par la gauche pré-
voyait que ce serait l’Etat qui financerait le surcoût s’il y en avait un !

Le Conseil Général vient de s’associer avec
les foyers de jeunes du département, dans le
cadre d’un programme humanitaire en faveur
du Togo. Il s’agit pour les jeunes Vendéens de
collecter des dons pour la construction d’une
case d’accouchement à Aledjo. Afin d’attirer
l’attention du public, une grande semaine de
l’Afrique va être organisée du 17 au 24 mai
prochain. Cette manifestation itinérante se
déroulera dans une dizaine de communes et
proposera toute une série d’animations sur le
thème de l’Afrique. Au menu : spectacles sur
la mémoire africaine, projections de films,
goûters et dîners africains ou encore diapora-
mas sur le Togo.

Renseignements  au Centre social et familial
“L’Oasis”. Tel : 02 51 31 66 89

Le réseau régional de services de télé-
communication à haut-débit “Mégalis”,
continue son expansion. Talmont a été
choisi pour une expérimentation satelli-
taire.

Pour développer le haut-débit en Vendée,
le projet Mégalis, soutenu par le Conseil
Général poursuit à Talmont une expérience
inédite : depuis le début du mois, la com-
mune est reliée au haut débit par satellite.

La technologie partagée

Il a fallu installer une antenne parabolique
spécifique pour être en communication avec
le satellite. Ensuite, un système d’antennes
radio relie entre eux plusieurs sites comme
la mairie ou la bibliothèque. “Pour le prix
d’une connexion satellitaire, on met en com-
munication différents bâtiments dans un
périmètre allant jusqu’à trois kilomètres”
explique Jean de la Rochethulon conseiller
général de Talmont-Saint-Hilaire. La ges-
tion de ces sites peut être mise en commun,
et chacun bénéficie du haut débit. Un cyber-
centre a même été inauguré à Talmont. Huit
ordinateurs reliés au haut débit sont mis à la
disposition de la population pour la modique
somme de 10 €/an.

Le haut-débit nécessaire

Le haut-débit est devenu une nécessité pour
l’aménagement du territoire, et son dévelop-
pement économique. La méthode la plus
courante est l’ADSL, mais cette technique
est difficile à mettre en oeuvre dans les
zones rurales. Pour un territoire donné, le
satellite est donc un complément idéal pour
les communes qui ne peuvent bénéficier de
l’ADSL.

Philippe de Villiers et Louis Guédon ont rendu visite à
Raymond Chrétien, ambassadeur du Canada.

Le cybercentre de Talmont est équipé d’une liaison
satellitaire.

Dominique Souchet et Didier Mandelli ont signé la
convention avec les foyers de jeunes.

L’expo est
ouverte !
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Depuis 10 ans, les Vendéopôles créés par le Conseil Général accompagnent et dopent la croissance du
département. Aujourd’hui, la deuxième génération des parcs d’activités est en plein chantier. Saga d’un pro-
jet original et ambitieux, emblématique de l’esprit d’entreprise vendéen.

Vendéopôles, la passion d’entreprendre

Si la Vendée
r e p r é s e n t e
aujourd’hui une
véritable excep-
tion dans le pay-
sage économique
français, elle le
doit à une at-
tractivité qui n’a
cessé, au fil de
ces dernières

années, de se renforcer. Le secret de cette
réussite, le dynamisme et la capacité d’in-
novation des entrepreneurs vendéens,
mais également les Vendéopôles lancés en
1992 par le Conseil Général, qui anticipe
à temps sur les besoins d’une nouvelle
économie, alors émergente.

Les cinq premiers Vendéopôles

En s’appuyant sur l’arrivée des premiers
grands axes routiers et autoroutiers, le
Département crée ainsi cinq grandes
zones polyvalentes -Vendée sud Loire à
Boufféré, Beaupuy, Atlantique à  Sainte-
Hermine, les Essarts et Actipôle au Poiré-
sur-Vie.
Ils vont offrir aux entrepreneurs un savant

dosage d’équipements derniers cris et de
bâtiments high-tech, le tout dans des
environnements soigneusement préser-
vés. En bref, la garantie de la modernité et
de la compétitivité, mais également d’une
qualité de vie incomparable. Résultat : la
Vendée attire à elle de grands groupes
extérieurs, séduits par cette formule origi-
nale, et offre à certaines de ses entreprises
les moyens de poursuivre leur croissance
initiée dans les années quatre-vingt.

3 000 emplois créés

En l’espace de quelques années, 3 000
emplois seront créés sur ces parcs dé-
partementaux, répartis sur 70 entreprises
et une soixantaine de bâtiments tertiaires
et industriels.
“La Vendée a réussi, non seulement à
éviter que ses grandes entreprises ne
soient contraintes à s’exiler, mais encore
à attirer des groupes prestigieux, tels que
Louis Vuitton aux Essarts, Ponroy-Santé
à Boufféré, ou encore Norac à Sainte-
Hermine” se félicite Philippe de Villiers.
Sans compter la kyrielle de PME qui
grandissent à l’ombre de ces parcs d’un
genre nouveau, et profitent pleinement

des pépinières mises à leur
disposition.

L’arrivée prochaine de
sept vendéopôles

Fort d’un succès qui voit
aujourd’hui 80% des surfa-
ces existantes commerciali-
sées, le Conseil Général a
décidé d’accroître son sou-
tien au dynamisme écono-
mique du département. La
génération 2000 des parcs
d’activités est actuellement
en plein chantier. “Mieux
équipés, améliorant le
maillage du territoire pour
une meilleure répartition des
recettes fiscales, les
Vendéopôles vont s’appuyer
sur les réalisations du plan
routier 2010, avec en parti-
culier l’arrivée prochaine de
l’A87 et la poursuite du dés-
enclavement du nord-ouest vendéen”,
explique Claude Ouvrard, président de la
commission de l’Action économique. Si
les Herbiers et Fontenay verront l’ouver-

ture de leurs parcs dans les tous prochains
mois, Challans, Saint-Gilles, Les Sables,
La Roche et Bournezeau devraient égale-
ment être équipés très prochainement.

Fort du succès de la première série, le Conseil
Général a lancé depuis trois ans une étude
pour mettre en place une nouvelle génération
de Vendéopôles. Sept nouveaux parcs d’acti-
vités verront le jour en Vendée dans les pro-
chaines années. Premier de la série, le
Vendéopôle de Fontenay-le-Comte, qui
ouvrira aux abords de l’A83, est déjà en cours
de réalisation. Dès cet été, les travaux du
Vendéopôle du Haut Bocage débuteront à
leur tour aux Herbiers. Le parc d’activités de
Bournezeau, déjà existant, sera quant à lui
adapté au nouveau cahier des charges puis les
quatre autres Vendéopôles de l’ouest seront
construits un à un, dans un ordre non défini
pour le moment : Challans, St Gilles, les
Sables et la Roche sud. L’ensemble des douze
parcs départementaux, bien répartis sur l’en-
semble du territoire, constituera un véritable
maillage économique vendéen.

Pourquoi étiez-vous placé à Montaigu ?

Thierry : C’est notre père qui avait fait ce
choix. Il voulait se démarquer de la concur-
rence nantaise, et comme notre clientèle est
autant vendéenne que ligérienne, il avait
choisi une commune entre les deux. C’était
aussi un amoureux de la nature, ce qui l’a
forcément influencé pour choisir Montaigu.

En 2000, vous arrivez sur le
Vendéopôle de Boufféré. Qu’est ce
qui vous y a mené ?

Laurent : Nous avions déjà agrandi plu-
sieurs fois nos bureaux, et nous étions
encore confrontés à un manque de place.
Plutôt que d’agrandir encore notre bâti-
ment, nous avons fait le choix de déména-
ger et de construire une entreprise à la
mesure de notre besoin. 
Thierry : Tous les matins, je passais devant
le Vendéopôle. J’appréciais le côté nature,
espace vert et les aménagements. De plus,
il y avait vraiment la place pour construire
une entreprise spacieuse et aérée.

Trois ans après votre arrivée, pou-
vez-vous déjà faire le bilan ?

Thierry : En termes d’image, cet emplace-
ment est excellent. Notre installation surp-
rend, met en confiance et motive nos colla-

borateurs. C’est plus facile pour nous de
vendre nos services quand la première
impression du client est celle d’une entre-
prise sérieuse. D’ailleurs, on ne les déçoit
pas…

Pépinière
Le relais de la
réussite

Et de douze vendéopôles !

Les frères Charliot ont repris en 1995
l’imprimerie familiale basée à
Montaigu… En 2000, c’est le déména-
gement vers le Vendéôpole de
Boufféré, le parc Vendée Sud Loire.

In terv iew

Tous les Vendéopôles sont équipés de
structures d’accueil qui favorisent l’im-
plantation de sociétés dans le départe-
ment. Le principe : louer des bâtiments
“clefs en mains” pour une durée détermi-
née (quelques années). “Par ce biais, le
Conseil Général donne un coup de pouce
important en faveur de la création d’en-
treprises” explique Bruno Retailleau,
président de la Société pour le
Développement Economique de la
Vendée (SODEV). Un entrepreneur peut
ainsi s’implanter sur un Vendéopôle, lan-
cer son affaire dans des bâtiments qu’il
loue à un prix intéressant, et une fois
qu’il est apte à construire, acheter une
parcelle sur ce même Vendéopôle. C’est
exactement le projet des Ateliers Chenu
basés sur le Vendéopôle de Sainte
Hermine. Après deux ans dans un bâti-
ment relais, ils se sont assurés d’une
clientèle et peuvent construire une entre-
prise à la taille de leurs besoins. Les bâti-
ments relais sont aussi utilisés par des
entreprises qui déménagent… Elles peu-
vent êtres opérationnelles ou stocker du
matériel sur place avant la fin des tra-
vaux. 
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Le célèbre malletier Louis Vuitton, leader
incontesté de la maroquinerie de luxe, a
implanté deux ateliers de fabrication sur
le Vendéopôle des Essarts. Martine
Dutray, responsable du personnel,
explique ce choix.

Martine Dutray, responsable du personnel,
arpente les couloirs feutrés d’une entreprise
qu’elle semble connaître depuis sa créa-
tion… en 1854. En traversant les rangs de
cet atelier, organisé et propre, elle appelle
chaque personne par son prénom, et ils sont
450… Vraiment, chez Louis Vuitton, le pro-
fessionnalisme semble se marier à merveille
avec la convivialité ! 

Une entreprise à la campagne

“Nous avons choisi de nous implanter en
Vendée en 1998 parce que le parc d’activités
correspondait parfaitement à nos valeurs.
Les produits que nous fabriquons et distri-
buons sont de très haute qualité et irrépro-
chables. Les ateliers dans lesquels nous tra-
vaillons et leur environnement doivent être
de même”. La maroquinerie est un travail de
précision. Martine Dutray explique que le

cadre de vie calme et reposant de la campa-
gne vendéenne est un atout évident pour la
concentration. “C’est important que le per-
sonnel profite de ce choix d’implantation.
C’est pour cela que des grandes baies vitrées
s’ouvrent à perte de vue, et qu’un jardin
intérieur est soigneusement entretenu”.

A trois heures trente de Paris…

“Dans ce parc d’activités, nous apprécions
la propreté : espaces, îlots directionnels,
agencement. C’est conforme à l’esprit
Vuitton et c’est l’image que nous voulons
donner à nos clients et à nos visiteurs”.
Grâce à ces nombreuses infrastructures,
dont l’accès direct à l’autoroute A87, le site
de Sainte Florence n’est qu’à trois heures
trente de Paris. “Nous avons les avantages
de la campagne tout en restant proche de
notre siège social”. Et de conclure que
Vuitton retrouve chez les Vendéens l’esprit
qu’il cultive : entre tradition, innovation et
convivialité !

La qualité de vie est au cœur de la réussite
des Vendéopôles. Une valeur ajoutée qui
séduit de plus en plus d’entrepreneurs.

Les entrepreneurs cherchent à concilier le
confort et le calme de la campagne avec les
atouts de la ville. C’est sur  ce constat que
les Vendéopôles ont fondé une partie de leur
succès : “Nous avons proposé des parcs
d’activités haut de gamme, qui privilégiaient
également la qualité de vie. C’est un
mariage inédit qui a séduit les Vendéens
mais aussi de nombreux entrepreneurs exté-
rieurs” explique Simon Gerzeau, conseiller
général de Fontenay-le-Comte.

30% d’espaces verts

C’est d’abord par l’environnement que le
Conseil Général a différencié les
Vendéopôles des autres parcs d’activités.
La mesure la plus radicale, mais aussi la
plus efficace, a été de réserver 30% de
chaque parc aux espaces verts. 
Aujourd’hui, on reconnaît un Vendéopôle
rien que par son  aspect extérieur ! Et le
résultat dépasse largement les objectifs : les
parcs d’activités économiques vendéens
sont devenus des lieux où il fait bon
vivre… même en dehors du travail : pistes
cyclables à Beaupuy, chemins de randon-
nées aux Essarts, sentiers de promenades à
Sainte Hermine, étang ouverts aux
pêcheurs à Boufféré… Le personnel des
entreprises, mais également les riverains,
profitent largement de ces espaces de dé-
tente. “A Sainte Hermine, des parcelles non

commercialisées
sont même entre-
tenues par les
agriculteurs de la
commune” confie
Jean Pierre de
L a m b i l l y ,
conseiller général
du canton.

Des entreprises intégrées

L’autre réussite est venue de l’attention
portée aux constructions des entreprises.
Quel que soit le Vendéopôle dans lequel il
se trouve, le visiteur est toujours impres-
sionné par l’espace qui sépare les différen-
tes entreprises. Outre les 30% réservés à
l’environnement, les entreprises doivent
prévoir dès leur implantation de pouvoir
agrandir leurs bâtiments sans acoller leurs
voisins.

La qualité architecturale fait aussi partie du
cahier des charges à respecter. Les entrepri-
ses s’intègrent au mieux dans le style des
parcs qu’elles rejoignent avec ce contrat :
rester sobre tout en gardant un design réso-
lument tourné vers l’avenir.
Parfois même, la qualité de l’environne-
ment influence jusqu’à l’architecture des
bâtiments... Souvent, les entreprises qui
s’implantent dans les Vendéopôles utilisent
des grandes verrières pour profiter du pay-
sage qu’ils ont choisi.

Dossier
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“Les Vendéopôles
renforcent la ca-
pacité d’attraction
de la Vendée”.

En quoi les Vendéopôles sont-ils un
atout pour l’économie vendéenne ?

Le Conseil Général n’a pas à se substi-
tuer aux entrepreneurs. Ce sont eux qui
créent les richesses et les emplois dans
notre département. En revanche, les col-
lectivités ont le devoir de favoriser l’im-
plantation et le développement des entre-
prises sur leur territoire. C’est ce que
nous avons fait avec les Vendéopôles, qui
offrent à nos chefs d’entreprise des équi-
pements de pointe pour pouvoir se déve-
lopper. L’autre grande réussite est d’avoir
convaincu de grands groupes à venir
s’installer en Vendée.
C’est le résultat de nos efforts, d’une part
pour désenclaver la Vendée, et d’autre
part pour proposer des espaces  agréables
et modernes, qui privilégient la qualité de
vie. Avec les Vendéopôles, la Vendée a
considérablement accru son attractivité,
qui est à présent l’un des premiers
facteurs de choix d’implantation des
entreprises.

Pourquoi une nouvelle génération de
Vendéopôles ? 

Le succès des parcs a été foudroyant.
Rien que sur les six derniers mois, ce
sont 107 000 m2 qui ont été commercia-
lisés, et, au total, 80% de la surface des
cinq premiers parcs est occupée. Il
s’avère donc nécessaire, pour répondre à
la demande croissante, de créer de nou-
velles zones, pour lesquelles nous allons
accroître le taux d’équipement et amélio-
rer encore l’intégration paysagère. Mais
les sept prochains Vendéopôles vont éga-
lement accompagner la poursuite du dé-
senclavement de la Vendée. Avec l’arri-
vée des deux prochaines autoroutes, ainsi
que l’amélioration de la desserte du nord-
ouest vendéen, la Vendée va en effet
multiplier sa capacité d’attraction. En
lançant cette nouvelle génération, nous
préparons donc l’économie vendéenne et
les emplois des années 2010.

Lors de la création des premiers parcs,
le Conseil Général s’était fixé trois
objectifs principaux. Dix ans après, les
résultats sont probants… De nombreuses
entreprises renommées ont rejoint les
cinq vendéopôles, et les entrepreneurs
vendéens ont trouvé, dans leur départe-
ment, les moyens de se développer. La
preuve par les entreprises...

●●  Objectif 1 : Retenir les entreprises
vendéennes : 
Bénéteau, la Boulangère, Arrivé, Yves
Cougnaud, Serta…

●●  Objectif 2 : Attirer des groupes inter-
nationaux :
Louis Vuitton, UPS logistique,
Lapeyre…

●●  Objectif 3 : Favoriser l’arrivée d’en-
treprises nouvelles technologies :
LES, Clean Cells, Ponroy santé…

Point  de  vue

Philippe de Villiers, Président du Conseil Général

Parcs d’activités à la campagne
Formule gagnante

Des chiffres qui parlent

75 entreprises.

3 000 emplois.

80% des surfaces commercialisées.

107 000 m2 de surfaces vendues ou
en option durant les 6 derniers mois.

5 Vendéopôles construits et 7 en projet.

30% des surfaces sont consacrés au paysagement.

La preuve par les
entreprises

Axes routiers

Prix, accueil, infrastructures

Paysagement, Image

Proximité d'une ville ou de la clientèle

Locaux disponibles ou pépinières

41%

13%

21%

17%

8%

Pourquoi les entreprises choisissent
les Vendéopôles ?

Louis Vuitton
Entre tradition et innovation



Dans ce livre, l’ancien
journaliste Henri Perron
a choisi un bien curieux
moyen de transmettre
l’actualité : le conte.
Quatorze historiettes qui ont pour
cadre le vignoble nantais, le nord de la
Vendée, les bords de la Loire et qui mènent,
par des chemins aussi détournés qu’éton-
nants, au cœur de l’Histoire, la vraie, c’est-
à-dire au cœur de la réalité. Empruntés aux
légendes de la région ou à l’actualité brû-
lante qui a jalonné les quarante dernières
années, ces contes reposent presque tous sur
des faits véridiques et traitent de sujets aussi
légers que graves, de la recette du canard au
muscadet aux querelles du Liban, la France
sous l’occupation ou les guerres du Moyen-
Orient. Un ouvrage original qui permettra
au lecteur d’appréhender sous un nouveau
jour les aléas de l’information quotidienne.
Henri Perron,De Nantes à Montaigu par le col
des Niaoulis.
Editions Siloë, 18€
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Loisirs en vendée

En 1794, alors qu’elle
est dévastée par la
guerre, pillée par
Carrier et meurtrie par
les Colonnes Infernales de Turreau, la
Vendée est à l’agonie. A cette même
époque, l’honorable avocat Louis-
Prosper Lofficial, fermement décidé à
sortir du marasme ce territoire exsangue,
obtient  la condamnation de Carrier et fait
adhérer le Comité de Salut Public au plan
de paix qu’il a mis sur pied. Envoyés en
mission de paix, Lofficial et ses hommes
s’emploient à mettre en œuvre la pacifi-
cation de la Vendée. Malgré leur persévé-
rance et leur travail, leur mission fut un
échec, “une paix éphémère” : en effet,
après les quelques mois d’un répit seule-
ment provisoire, les Vendéens, se sentant
trahis, reprennent les armes. Cet ouvrage,
rédigé à partir des manuscrits de
Lofficial, complété d’une généalogie pré-
cise, de notes et d’index très bien fournis,
éclaire ces quelques mois d’une trêve
prématurément rompue.

Les Oubliés de l’Histoire
Jacques Puiroux,
Chronique d’une paix éphémère.
Editions Les 2 Encres - 23 €

Les oubliés
de l’Histoire

Si vous aimez les fous-rires, répondez à
l’invitation des Gill’s. Ces deux comiques,
qui utilisent les histoires des campagnes
vendéennes d’autrefois, sont devenus de
véritables “maîtres rieurs”. Partout où ils
passent, leur spectacle “Brèves de campa-
gne” déclenche l’hilarité du public qui
apprécie la pertinence, et parfois l’imperti-
nence, de ce duo de choc.
Au piano, c’est Gilles You, et au micro,
Bruno Gilbert. Il y a quatre ans, ils ont pré-
paré une petite animation qui a tellement plu
qu’ils se sont pris au jeu. Aujourd’hui, c’est
un véritable spectacle de deux heures, alter-
nant histoires du pays et chansons patoisan-
tes, qu’ils jouent à la demande. Emotion,
nostalgie, rire : un spectacle “made in
Vendée” à ne pas manquer !

Pour tous renseignements :
Bruno Gilbert : 02 51 67 88 09
Gilles You : 02 51 67 88 72

Les Gill’s
Concert de rire

Martroger : anniversaire d’un vieux loup de mer

Noirmoutier prend la clé des
chants

Cavale Mentale
Dans sa “Cavale Mentale”, le chanteur-

compositeur vendéen Xavier Aubret nous
livre les secrets et les pensées étranges d’ob-
jets domestiques, à première vue très ano-
dins. Car pour lui, les objets parlent et ont
des choses à raconter. Accompagné au

piano, il nous
transporte dans
u n  u n i v e r s
absurde et fan-
tastique où chai-
ses, balais, bai-
gnoires, balles
et couverts ont
aussi leur mot à

dire ! Beaucoup de poésie, de rêve, de verve
et d’humour dans cet album original repre-
nant toutes les chansons du spectacle Cavale
Mentale, qui a connu récemment à Nantes
un succès unanime.

Cavale Mentale - Les  objets qui parlent
Textes et Musique de Xavier Aubret
Disponible à Agora (La Roche) ou commande par
téléphone au 06 10 04 56 71.

Avant 1971 et la construction du pont de
Noirmoutier, les îliens avaient un accès dif-
ficile aux écoles de musique du continent.
L’idée a donc germé de créer une école de
musique sur l’île. Ainsi est née l’association
Clé de Sol qui, aujourd’hui, rassemble une
centaine d’élèves encadrés par neuf profes-
sionnels.

Un nouvel orchestre

Après plus de vingt ans d’exercice, Clé de
Sol vient de lancer un nouveau projet : créer
un orchestre au sein de l’association. En
quelques semaines, cette initiative a séduit
une quinzaine d’instrumentistes qui se
réunissent régulièrement pour jouer ensem-
ble.
Pour susciter des envies et faire partager leur
passion, ils donneront une deuxième audi-
tion ouverte au public le samedi 10 mai de
15h à 19h à la salle Salangane de l’Epine.

Une occasion unique pour les musiciens
“esseulés” des communes avoisinantes, qui
souhaiteraient rejoindre un ensemble musi-
cal, afin de mettre en place des représenta-
tions publiques et pourquoi pas, participer à
toutes les manifestations de l’île !  Débutants
ou qualifiés, jeunes ou moins jeunes… tous
les instrumentistes seront les bienvenus !

Pour tout renseignement,
contacter le 02 51 39 65 65 ou le 02 51 35 87 62
Répétition chaque samedi de 17h30 à 19h30

Il aurait pu devenir un grand
écrivain. Il a choisi l’action.
Au service des plus pauvres,
des plus laids aussi, poussé
par une devise qui résume sa
vie : aimer, agir. Trente ans
après sa mort, Raoul
Follereau continue de mar-
quer son siècle du sceau brû-
lant d’une compassion pleine
d’énergie. L’œuvre qu’il a
laissée derrière lui, la Fondation Raoul
Follereau, soigne et sauve chaque jour en
Afrique des milliers de lépreux, ces
malades d’un autre temps. 

Les frères Martineau ont voulu percer le
mystère Follereau. En remontant aux origi-
nes, comme on le fait souvent en pareil cas.

Ils n’ont pas découvert un
militant, encore moins un
soldat. Ils ont rencontré
un poète adolescent, dont
les lignes de vingt ans
annonçaient déjà, presque
visionnaires, les engage-
ments de l’adulte. Ce sont
ces lignes, mises en
musique, que les chan-
teurs vendéens livrent

aujourd’hui. Elles témoignent de la fécon-
dité d’un homme d’action qui, de bout en
bout, aura puisé ses entreprises aux sources
vives de sa contemplation.

Patrice et Roger Martineau chantent Raoul
Follereau - 20 €
Pour tous renseignements :
02 51 42 35 72

Le rêve n’est jamais trop grand

Construit en Vendée en 1933, le Martroger,
vieux gréement de 18 m,  fait aujourd’hui
la fierté de l’Ile de Noirmoutier. Coup de
projecteur sur ce majestueux bateau qui
s’apprête à fêter ses 70 ans. 

Ancien baliseur du quartier maritime de
Noirmoutier, le Martroger a été construit
en 1933 aux Sables
d’Olonne, et s’est
consacré à sa mis-
sion d’entretien des
phares et balises jus-
qu’en 1991. Après
l’arrêt de cette acti-
vité, il fut racheté
par la Communauté
de Communes de
l’île de Noirmoutier
qui le classa Monu-
ment Historique en
1993, date à laquelle
commencèrent ses
travaux de restaura-
tion. Réfection du
pont, du pavois, du gréement, change-
ment du moteur, révision de la coque…
Le vieux gréement fut soumis à de multi-
ples réparations avant de commencer,
quelques années plus tard, une nouvelle
vie. 

Un “bateau-école”

En effet, en 2002, l’association des Amis du
Martroger a permis au bateau de totalement
virer de bord. Présent sur toutes les plus célè-
bres manifestations, le Martroger s’est entre
autres illustré au Grand Pavois de la Rochelle,
au Classic Lancel, aux Voiles de Légende ou

aux Régates du Bois de la Chaize. Ouvert au
public, toujours prêt à être visité, le Martroger
est également devenu un outil pédagogique
pour les élèves des collèges noirmoutrins dans
le cadre de leur option “voile”. Les enfants
sont initiés à tous les métiers de la navigation,

au matelotage, passent quelques heures en mer
et suivent de nombreuses séances théoriques et
historiques pour en savoir un peu plus sur ce
bateau pas vraiment comme les autres.

Anniversaire en grandes pompes

Les 16, 17 et 18 mai prochains, Noirmoutier
sera en ébullition pour fêter les 70 ans du
bateau, devenu, depuis des années, la fierté,
l’âme et l’ambassadeur de l’île. “On en
arrive presque à entendre qu’à Noirmoutier
il y a le sel, les patates… et le Martroger !”
lance Jean-Luc Berthaud, le skipper du
bateau. Et il est loin d’avoir tort. Sur l’île,
tout le monde connaît le Martroger. Chacun
suit la trace de cette figure emblématique et
sait toujours où le trouver. Sans doute parce
qu’il n’a jamais cherché à se cacher…

70 ans du Martroger :
16 mai :
-Accueil d’une quinzaine de vieux gréements au
port de l’Herbaudière.
-Apéritif et buffet campagnard sur le port.
17 mai :
-15h00 : départ de la parade nautique en
musique.
-17h30 : remontée de la flotte vers le port de
Noirmoutier en l’ile, amarrage des bateaux
-19h30 : Célébration officielle de l’anniversaire du
Martroger.
18 mai :
-10h00 : ouverture de la zone piétonne.
Portes ouvertes sur l’ensemble du port.

Le Martroger, construit en 1933, a été classé monument historique il y a 10 ans.

De Nantes à
Montaigu par le col
des Niaoulis



Depuis quelques mois, des stages créés par
l’Ecole Départementale du Patrimoine pro-
posent au public adulte de découvrir de
façon originale le patrimoine des abbayes
vendéennes, par la pratique des vieux
métiers d’arts. 
Après une initiation à l’enluminure, ce
stage-adultes se penchera, le 24 mai pro-
chain, sur l’art de la calligraphie et la copie
de manuscrits, qui fut une des obligations les
plus rigoureusement prescrites aux moines
des siècles passés. Il proposera à cette occa-
sion de découvrir les outils et les matériaux
nécessaires (tablettes de plâtre et de cire, sty-

let, parchemin,
vélin, encre…) et
une initiation à
l ’ é c r i t u r e
gothique sous la
houlette de la
c a l l i g r a p h e
Coralie Sellier.
Cette journée
comprendra une
présentation de
l ’ a b b a y e

de Nieul-sur-l’Autise, une plongée passion-
nante dans l’histoire de la calligraphie, des
exercices sur planches d’écriture et la mise
en page de phrases calligraphiées.
Un second stage de perfectionnement aura
lieu le samedi 19 octobre 2003.

Inscription : 45 €
Horaires : 9h00-12h30 / 14h00-19h00

Pour sa quinzième édition, le Printemps
du Livre de Montaigu s’apprête à rece-
voir une centaine d’auteurs et de profes-
sionnels du monde littéraire. Un événe-
ment présidé cette année par Jean
Raspail, qui laisse présager des rencon-
tres extraordinaires avec des personnali-
tés les plus diverses.

Montaigu va se consacrer durant trois jours
à la littérature au cours du traditionnel
Printemps du Livre qui connaitra, les 16, 17
et 18 mai prochains, sa quinzième édition. 

Une centaine d’auteurs attendue 

Accueilli sous 2500 m2 de chapiteau place de
l’Hôtel de Ville, le public retrouvera de très
nombreux auteurs, graphistes, imprimeurs,
éditeurs et personnalités du monde littéraire,
avec un sommaire qui promet d’être allé-
chant. Michel Ragon, président du jury, pro-
clamera le Prix Ouest, distinction qui récom-
pense chaque année une œuvre dont l’action

se déroule dans le
Grand Ouest ou dont
l’auteur est origi-
naire de cette région.
Par ailleurs le prix
Ouest Jeunesse sera
dé-cerné au lauréat
du concours de nou-
velles réservé aux
scolaires. Et comme
chaque année, les

auteurs accorderont aux visiteurs de nom-
breuses séances de signatures et dédicaces,
fidèlement accompagnés par le chroniqueur
littéraire de France Info, Philippe Vallet, qui
dirigera pendant le week-end de nombreux
débats.

Des activités pour tous

Le vendredi, le Printemps du Livre aména-
gera un salon pour les enfants où seront
organisés des spectacles, des balades
contées, un atelier de création, et de nom-
breuses animations placées sous le signe du
livre et de l’expression. Tous seront égale-
ment invités à rencontrer des scénaristes et
des illustrateurs de bande dessinée, ainsi que
des auteurs de livres pour enfants. A l’occa-
sion du centenaire de Georges Simenon, une
exposition présentera les liens étroits que le
romancier entretint avec le 7ème art. D’autre
part, le cinéma Caméra 5 de Montaigu pro-
jettera pendant ces trois jours plusieurs films
adaptés de célèbres oeuvres littéraires.
“Espace cédéthèque, café littéraire, atelier
créatif de reliure et de calligraphie, cafétéria
et coin lecture pour les enfants seront égale-

ment installés pour offrir à chacun un accès
convivial à la littérature”, lance Antoine
Chéreau, maire de Montaigu. Autant de rai-
sons de prendre part à cet événement excep-
tionnel qui, depuis sa création, contribue à la
diffusion de l’écrit et de l’édition française,
en permettant chaque année à des milliers de
visiteurs d’entrer dans l’univers du livre de
manière festive et originale.

Tous les jours de 10h00 à 19h00. (Entrée libre)
Renseignements : 02 51 46 45 45

Depuis de nombreuses années, l’opération
nationale du Printemps des Musées est orga-
nisée en Vendée. A cette occasion, sept
musées vendéens ouvriront gratuitement
leurs portes pour offrir au public une série de
manifestations exceptionnelles autour du
thème national de cette année : “mystères et
découvertes”. Une occasion unique d’aller
toucher de près les richesses du patrimoine
vendéen au travers d’animations originales
adaptées à tous les publics.

Ecomusée du Marais Breton Vendéen
Tél : 02 51 93 84 84
Enseignes, jeux de piste,
découverte de traces,
d’empreintes et de
chants d’oiseaux.
Sortie en canoë pour découvrir les sec-
rets du marais le dimanche de 14h à 18h.

Musée Milcendeau Jean Yole
Tél : 02 51 35 03 84
Conférence du Conservateur départe-
mental sur la vie et l’œuvre de Charles
Milcendeau. Visite insolite du musée
avec une mise en scène de la
Compagnie des 7 lieues. Atelier d’écriture
et exposition de dessins d’enfants.

La Bourrine du Bois Juquaud
Tél : 02 51 49 27 37
Présentation et découverte d’outils
et “randonnée au pays du roseau”.

Centre minier de Faymoreau
Tél : 02 51 00 48 48
Rédaction et illustration d’un recueil
de contes inspiré du monde souterrain.

Musée ornithologique Charles
Payraudeau
Tel : 02 51 05 87 84
Visite libre et découverte de la collec-
tion d’oiseaux naturalisés.

Musée de Montaigu
Tél : 02 51 09 21 21
Découvertes et comparaisons de fouilles
archéologiques anciennes et plus récentes.
Ouverture de la Collégiale de Montaigu.

Musée Vendéen
Tél : 02 51 69 31 31
Exposition photographique de
Léopold Filuzeau : Fontenay au
début du XXème siècle. Prises de
vue des détails de la vie quoti-
dienne.

Mystères et
découvertes
au Printemps
des Musées

Du 3 au 4 mai
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Le Printemps du Livre entame
son quinzième tome

Initiation à la calligraphie
au Centre Aliénor d’Aquitaine

a g e n d a

Pour la première fois en Vendée, les maîtres
de l’accordéon et de l’orgue Hammond conju-
gueront leurs talents. En effet, l’accordéoniste
Richard Galliano l’inventeur du “jazz musette
à la française” se produira les 30 et 31 mai
prochains à l’Ile d’Yeu et Saint-Gilles, en duo
avec l’organiste Eddy Louiss, dans le cadre
des spectacles de Vendée initiés par le Conseil
Général. Pour l’occasion, ces deux bêtes de

scène, rompues à tous les genres, se sont taillé
sur mesure un répertoire étincelant de compo-

sitions, de standards du jazz et de la chanson
française. Un concert d’exception qui allie les
romances populaires de Galliano au swing
invétéré d’Eddy Louiss, grand affamé d’im-
provisations, qui assaisonne le tout d’un
rythme effréné  pour mettre le feu aux émo-
tions. Un mélange de timbres étonnant, dérou-
tant, mais qui fonctionne à coup sûr... Bref…
Une occasion unique de redécouvrir l’accor-
déon, instrument que l’on juge souvent trop
ringard et qui s’offre ici, par le talent et la pas-
sion de deux ministres qui le servent à mer-
veille, un sérieux dépoussiérage ! 

En Bref ...

23 et 24 mai
- Festival Mont’en scène à Montaigu..
Renseignements : 02 51 46 45 45

29 mai
- 4ème édition des Histoires de Chevaux de
trait à la Réorthe.
Renseignements : 02 51 46 83 49

31 mai
- Fête médiévale de Talmont St Hilaire,
place du Château de Talmont.
Renseignements : 02  51 90 27 43

Du 30 au 31 mai
- Festival musical : “La 7ème vague”, à
Brétignolles-sur-Mer.
Renseignements : 06 14 51 68 73

Les 16,17 et 18 mai

Jean Raspail, président
de l’édition 2003

Actuellement sur le devant de la scène lit-
téraire avec son tout nouveau roman Les
royaumes de Borée publié chez Albin
Michel, Jean Raspail présidera en mai pro-
chain le 15ème

Printemps du Livre.
Avec plusieurs dizai-
nes de romans et de
récits d’aventure, cet
auteur-voyageur a
construit une œuvre profondément origi-
nale, empreinte de rêve et de poésie, dépei-
gnant au hasard de critiques sociales et cul-
turelles sa propre vision du XXème siècle.
Couronné en 1981 par le Grand Prix du
Roman de l’Académie Française, il est
récompensé en 2002 par le Prix Jean
Giono pour l’ensemble de son œuvre, dont
certains titres sont devenus inoubliables :
Moi Antoine de Tounens, roi de Patagonie
(1981), Les Yeux d’Irène (1984), Sire
(1991), ou L’Anneau du Pêcheur (1995).

Spectacles de Vendée
Galliano et Louiss : les deux qui
ne font qu’un

30 mai 2003   à l’île d’Yeu
Réservations au 02 51 58 32 58

31 mai 2003  à St Gilles Croix de Vie
Réservations au 02 51 55 03 66

L’an dernier le Printemps du Livre avait attiré plus de
30 000 visiteurs.

Samedi 24 mai
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Les 29 et 30 mai prochains, la plage de Saint-
Jean-de-Monts accueillera le Festival Passion
Cerf Volant. Un événement qui réunit depuis
douze ans plus de 50 000 spectateurs, autour de
cerfs-volistes de renom venus du monde entier.
Nombreuses démonstrations, cerfs-volants sta-
tiques, acrobatiques, vol de nuit pyrotechnique,
combats de Rokkakus, ballets en musique,

expositions, ateliers,
vol libre… Et qu’on ne
s’y trompe pas… On
est loin des images
d’Epinal présentant un
enfant qui court sur la

plage en traînant dans le vent un léger cerf-
volant. Les professionnels, pour l’occasion,
auront plutôt  recours à des tractopelles pour
tenir les gigantesques cerfs-volants qui déve-
loppent une traction pouvant emporter plu-
sieurs personnes ! Un spectacle dédié cette
année à la mer, où poissons et crustacés volants
devraient remplacer, le temps d’un week-end,
les nuages du littoral…

Saint-Jean-de-Monts
Entre ciel et sable

Les 29 et 30 mai

Renseignements : 02 51 59 60 61

Sports nautiques en fêteLes 10 et 11 mai

La seizième édition des 100 km de Vendée,
au départ de Chavagnes-en-Paillers,
accueillera cette année le championnat de
France. Plus de 700 “centbornards” sont
attendus…

100 km à pied, ça use, ça use… Cette
année, plus de 700 athlètes vont encore en
faire l’expérience sur le circuit réputé de
Chavagnes-en-Paillers : quatre boucles de
25 km (Chavagnes, la Copechagnière, les
Brouzils, Chavagnes). Cette épreuve dite
“ultra”, qui débutera le 31 mai à partir de
5h00 du matin, consacrera le champion de
France. Car dans cette discipline, le cham-
pionnat se dispute sur une seule épreuve, les
athlètes ne courant en moyenne que deux
fois par an le 100 km.

Records établis à Chavagnes

Ce sera la deuxième fois que le trophée
national sera mis en jeu sur le circuit vendéen

qui a aussi accueilli le
championnat d’Europe en
95 et le trophée Mondial en
99. La course de Chavagne-
en-Paillers, qui existe
depuis seize ans, est bien
connue des habitués de
cette discipline. Et pour
cause… C’est en Vendée
que les records nationaux
(hommes et femmes) de
cette épreuve hors norme
ont été établis : six heures,
vingt-quatre minutes et
vingt-six secondes ! 
Cependant, plus de la moi-
tié des coureurs réalisent
cet exploit en plus de 10 h 00.

Une course pour tous

“L’organisation d’un tel rendez-vous est
colossal : 500 bénévoles seront mobilisés à
Chavagnes-en-Paillers pour baliser le terrain,
assurer la sécurité ou gérer le ravitaillement”,
explique Claude Coutaud, conseiller général
du canton de St Fulgent.  Car d’autres courses
moins radicales que le 100 km sont aussi orga-
nisées ce jour là : enfants, 10 kilomètres, relais
de 100 km à quatre personnes…
Cette année les deux randonnées de 14 km et
21 km comprendront une nouveauté de taille :
les chemins prévus seront exclusivement des

sentiers touristiques traversant la campagne
vendéenne et la forêt de Grasla. Amis de la
nature, à vos chaussures !

Programme du samedi 31 mai
5h00 Départ des 100 km
6h30 Départ relais des 4x25 km
7h30 Ouverture de la randonnée
11h30 Arrivée des premiers centbornards
15h30 Course d’enfant : 920 m
15h45 Course d’enfant : 2000 m
16h30 Course de 10 km
18h00 Cérémonie des récompenses
20h00 Délai maximum du 100 km

http://www.100kmdevendee.com

Présentation de la 3ème édition de la fête
du Nautisme, qui déroulera ses nombreu-
ses animations dans tout le département.

Les 10 et 11 mai prochains, la Fête du
Nautisme battra son plein sur le littoral et à
l’intérieur des terres vendéennes. Toutes les
structures nautiques de Mervent, Damvix, La
Roche, Chavagnes-en-Paillers et de la côte
ouvriront leurs portes pour faire essayer ou
faire découvrir au public de nombreuses acti-
vités nautiques. Kayak, surf, canoë, aviron,
voile, jet-ski, fly-surf ou char à voile… Il y en
aura pour tous les goûts, tous les âges… et
tous les budgets puisque ces baptêmes, séan-
ces d’initiation et démonstrations seront pro-
posées à moindre coût et parfois même gratui-
tement ! Par ailleurs, bon nombre de ces

activités seront accessibles aux personnes
handicapées, notamment à Saint-Gilles-
Croix-de-Vie et aux Sables d’Olonne.

Grand jeu concours ouvert à tous.

Des expositions de photos et de peintures mari-
nes seront organisées sur de nombreux sites et un
grand jeu concours, sous forme de questionnaire,
s’ajoutera au programme des festivités. A la clé :
quatre jours de vacances à l’île d’Yeu pour quatre
personnes, traversée offerte ! Un week-end
exceptionnel en perspective, qui draine chaque
année des milliers de participants et consacre les
activités nautiques, dont la Vendée a fait l’un de
ses principaux attraits touristiques.

Renseignements : 02 51 44 27 46

Les coureurs effectueront 4 boucles de 25 kilomètres.

100 km Vendée
Les coureurs de l’ultra
Samedi 31 mai

Chantonnay
Randonnée “à la carte”
Jeudi 29 mai

Le 1er mai à 9h45 sera donné, Place du Pré
Neuf, le départ du semi-marathon de Nesmy.
Grâce au “pont” occasionné par la fête du tra-
vail, les coureurs viennent chaque année de
loin pour participer à cette course qui fait par-
tie des quatre semi-marathons vendéens.
“L’année dernière, 300 participants ont couru
les 21 et 100 km… Cette année nous espérons
dépasser cet effectif” confie Yves Richard qui
fait partie du groupe organisateur “Courir à
Nesmy”. Convivialité, qualité d’organisation,
circuit agréable qui contourne notamment le
golf de la Dommangère… Les organisateurs
ne cherchent pas la course professionnelle !
“Depuis dix ans, nous proposons un parcours
de qualité dans une ambiance chaleureuse.
Ici, tous les participants sont  récompensés de
la même manière par une poterie de Nesmy”.

Alors, si vous souhaitez ajouter un semi-
marathon à votre palmarès et un bol à votre
service, rendez vous le premier mai à Nesmy.

Programme
- 9h45 Semi marathon - Relais trois coureurs
(5,540 km - 9,569 km - 5,991km)
- 10h00 Course de 1 km pour les enfants nés
entre 96 et 94.
- 10h15 Course de 1,6 km pour les enfants nés
entre 93 et 92.
- 10h30 Course de 2,4 km pour les enfants nés
entre 91 et 88.

Renseignements : 02 51 07 69 17
www.couriranesmy.free.fr

Marcher, découvrir le pays, accomplir un
challenge et recevoir un diplôme, faire une
sortie en famille… La randonnée “quatre
jours en Chantonnay” est
vraiment conçue pour tous
les goûts. Du 29 mai au 1er

juin, chaque participant
établira son propre pro-
gramme de marche quoti-
dien, en choisissant une
distance entre 1 et 42 km,
et en participant à des ani-
mations (bals, concerts,
marché à la ferme…). Et
quelle que soit la distance
réalisée, l’itinéraire fléché
est différent chaque jour. Il
est même possible de faire
une marche nocturne de 12
km le vendredi soir !

L’objectif est vraiment de créer une mani-
festation originale, sans esprit de compéti-
tion, et qui, à moyen terme, ait un caractère

international.

Un rendez-vous unique en
France

Car cette année, la randonnée, qui
en est à sa quatrième édition, sera
inspectée par un jury international.
“Si nous obtenons le label, nous
serons la seule ville de France sur
ce créneau et nous recevrons donc
sur nos sentiers beaucoup de mar-
cheurs étrangers”.

Renseignements :
02 51 94 46 5
www.multimania.com/chanto4jours/

Nesmy
10ème semi-
marathon

Jeudi 1er mai

A l’occasion de ses quarante ans, le Comité
Départemental du Judo Vendéen organise
un gala le 24 mai 2003 : plus de 1 000 judo-
kas et 2 000 spectateurs se réuniront à la
patinoire Arago dans laquelle seront instal-
lés 420 m2 de tatamis. Et il n’y en aura pas
de trop, vu la richesse du programme de
cette soirée. En effet, les clubs présenteront
tout le panel de leurs activités : enfants (dès
4 ans), jeunes, judo adapté, adultes,
jujitsu… Après une pause, les athlètes occu-
peront le tatami avec la finale de la coupe
départementale ceintures noires et des pres-
tations techniques dont les fameux Kata
(enchaînements)… La soirée se terminera
par un son et
lumière racontant
“la légende du
Judo”. Le comité
départemental
espère ainsi
mobiliser les 38
clubs vendéens,
et faire connaître
les différentes possibilités qu’offre le judo
dans le département.

Renseignements :
02 51 44 27 23

Le Judo Vendéen se
donne en spectacle

Samedi 24 mai
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Les 24 et 25 mai, le triathlon des Sables
d’Olonne réunira les adeptes du triple
sport mais aussi les amateurs motivés. 

Natation, vélo, course à pied… Les
épreuves de triathlon sont de plus en plus
courantes. Et la Vendée n’est pas en reste :
cette année, la première étape du cham-
pionnat de France des clubs de triathlon
aura lieu aux Sables d’Olonne, lors de la
huitième édition du Grand Prix de Vendée
qui réunira les meilleures équipes françai-
ses. 

20 000 spectateurs le samedi

Pour le Grand prix féminin, qui débutera
le samedi à 15h30, les 16 meilleures équi-
pes nationales seront présentes. Ils seront
aussi 16 équipes de D1 à participer au
grand prix masculin qui débutera deux
heures après. Parmi les prestigieuses
équipes françaises se trouvera celle des
“Sables Vendée Triathlon” qui avait
réussi à se placer en cinquième position
lors du championnat 2002.

Des épreuves pour tous

Quant aux trois épreuves du dimanche 25,
elles donneront à tous les amateurs la pos-
sibilité de prendre la piste : jeunes, entre-
prises, familles, clubs… Le duathlon
“Avenir Mozaic Crédit Agricole” sera

réservé aux 8-14 ans. Ces derniers pour-
ront enchaîner, sur des distances adaptées
à leur âge, course à pied, vélo, et à nou-
veau course à pied. Ensuite, le triathlon
“Découverte et relais entreprises Point P”
sera composé du 400 m natation, 17 km
vélo et 4 km course à pied. Enfin, le
départ du grand triathlon régional “Open
de Vendée” permettra aux clubs de se
sélectionner pour les prochains cham-
pionnats de France.

Le Triathlon des Sables ouvre le balLes 24 et 25 mai

L’Open Yonnais
repart de plus
belle

Du 8 au 10 mai

Les 8, 9 et 10 mai prochains, La Roche sur
Yon accueillera l’Open de Vendée de Tennis
Handisport. Une compétition qui s’annonce
déjà d’un très haut niveau puisque Serge
Biron n°4 français et Christian Gross n°10
français participeront à ce tournoi national.
En plus de la rencontre sportive de qualité
qu’il promet, ce tournoi poursuit également
l’objectif de “faire comprendre aux person-
nes handicapées que le tennis est un sport à
la portée de tous” lance Philippe Bouard,
tennisman et coordinateur du tournoi. “Ce
genre de manifestation peut nous aider à
nous faire connaître et pourquoi pas, susciter
des vocations sportives !”.
Cette grande épreuve, qui verra s’affronter
pendant trois jours une trentaine de tennis-
men, représente une des phases qualificati-
ves pour les championnats de France, qui se
dérouleront au Cap d’Agde en novembre
prochain.

Open de Vendée de Tennis Handisport
Complexe sportif des Terres Noires
Renseignements au 02 51 40 32 72

En Bref ...

8 mai

- Solitaire départementale. Toutes caté-
gories de bateaux habitables.
Renseignements : 02 51 21 63 00

- Funkid départemental. Course de plan-
che à voile pour les enfants.
Renseignements : 02 51 21 63 00

18 mai

- Ligue de 420, 470, Europe et Laser.
Renseignements : 02 51 21 63 00

- Trophée Port Olona, manche 6. Toutes
catégories de bateaux habitables. 
Renseignements : 02 51 21 63 00

- Fête de la mer à l’Ile d’Yeu.
Renseignements : 02 51 58 32 58

22 mai

- Relais Les Herbiers-Coria.
Renseignements : 02 51 66 98 78

29 mai

- Ligue de planche à voile. Course régio-
nale. Renseignements : 02 51 21 63 00

31 mai

- Journée Départementale de Football
pour les débutants, sur les plages de St
Jean de Monts.
Renseignements : 06 20 34 49 57

Le triathlon des Sables est cette année la première étape des Championnats de France.

La rénovation de l’Institut Sport Océan
qui prendra fin en mai, permettra d’amé-
liorer la qualité des services de ce centre
nautique d’accueil et de formation.

Situé entre le lac du Tanchet et le remblais
des Sables d’Olonne, l’Institut Sport Océan
offre un site exceptionnel pour des stages
sportifs, des séminaires ou des classes nau-
tiques. Le bâtiment accueille jusqu’à 90 per-
sonnes qui peuvent pratiquer de nombreux
sports comme la planche à voile, le surf, le
kayak ou le catamaran. Cependant, les infras-
tructures de l’ISO étaient de moins en moins
adaptées à un public toujours plus nombreux.

Un bâtiment de caractère

C’est pourquoi le bâtiment a été entière-
ment  repensé. La nouvelle structure dont
une partie du financement est assuré par le
Conseil Général, prévue pour le mois de
mai, permettra d’accueillir les groupes
dans de meilleures conditions. D’une capa-
cité de 90 lits, l’hôtellerie proposera désor-
mais plus de chambres en double et le nom-
bre de sanitaires sera multiplié par deux.
Enfin, 100 m2 de vestiaires et 100 m2 de
stockage pour le matériel nautique rempla-
ceront un ancien parking. Situé à l’entrée
sud des Sables d’Olonne, l’ensemble de ces

bâtiments annonce la couleur aux visiteurs
par son style “loisirs” : frontons, terrasses,
tourelles…

Une Station Nautique

“La vocation principale de l’ISO est de faire
de l’accueil et de la formation, mais aussi de
soutenir les actions et les initiatives qui nais-
sent aux Sables d’Olonne”, précise Gérard
Faugeron, conseiller général des Sables-
d’Olonne. Ce sont aussi des membres de
l’ISO qui coordonnent chaque année les
moyens pour la sécurité de la plage (CRS,
SNSM…), ou qui gèrent le point “anima-
tions plages” : tournois sportifs, tournée
publicitaires, soirées…

Sables d’Olonne : l’ISO affine son offre

Un bâtiment à la hauteur de la grande station balnéaire vendéenne.
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Programme
Samedi 24 mai :
15h30 - Grand prix féminin
17h30 - Grand prix masculin
19h30 - Remise des prix Palais des congrès des
Atlantes
Dimanche 25 mai :
10h00 - Duathlon Avenir Mozaic Crédit Agricole 
11h00 - Découverte et relais entreprise Point P
16h00 - Open de Vendée
18h30 - Cérémonie de clôture

Renseignements : Les Sables Vendée Triathlon
Tél. 02 51 21 03 42 / sables-vendee-triathlon.fr.st

Souvent utilisées pour profiter du bord de
mer de manière conviviale et originale,
comme à Saint-Jean-de-Monts, les rosalies
peuvent aussi se transformer en véritables
bolides de courses. A Ardelay, le samedi 3
mai à 20h00, quinze équipes de douze per-
sonnes prendront le départ de la course de
rosalies.

Un circuit en plein centre d’Ardelay

Ils se relaieront pendant deux heures sur un

circuit d’un kilomètre en plein centre ville !
Et pour que la fête soit complète, les concur-
rents seront départagés sur leur position
mais aussi sur l’originalité de leurs déguise-
ments et de celui de leurs bolides à pédales.
Cette course originale, organisée par le
comité des fêtes d’Ardelay, se conclura par
un feu d’artifice.

Centre ville d’Ardelay
Le 3 mai à 20h00.
Renseignements :
02 51 66 98 15

Ardelay  
Les rosalies déboulent en ville
Samedi 3 mai



Un étroit chemin de terre menant à une
ancienne gare… Tout au bout, un petit ate-
lier carrelé, vieux rideaux aux fenêtres, des-
quelles on aperçoit la voie ferrée qui tra-
verse Challans. Au centre de la pièce, au
beau milieu des socles, des maquettes, des
blocs de terre, des projets en friche, des sta-
tues aux nez cassés, des études  qu’il a fallu
recommencer, des marteaux, des brosses et

autres outils magiques qui donnent vie à la
matière, Henry Murail se tient là, debout -
quoiqu’un peu voûté- , dans sa blouse blan-
che d’artiste tachée çà et là de patine et de
terre séchée. Avec sa barbe blanche et son
léger profil grec, il se prétendrait petit-fils de
Victor Hugo et d’une déesse athénienne que
ça n’étonnerait personne.

Un nom à faire tomber les murs

Paradoxalement, Henry Murail porte un
nom à faire tomber les murs ! Les murs des
clichés qui font passer les artistes pour des
têtes en l’air insouciantes des réalités terres-
tres. Les murs des clichés qui font croire
qu’au XXIème siècle, on ne fait que du
“contemporain choquant” que seuls les vrais

initiés comprennent, un art suffisamment
compliqué pour paraître savant.
Heureux dans ce repaire sacré où il a défini-
tivement marqué son territoire, Murail passe
de pièce en pièce, de statue en statue, de
maquette en maquette et explique à qui veut
l’entendre la courbe de telle ligne, justifie la
torsion de tel membre, la disproportion qui
anime telle œuvre… Et il prend à partie, il

interpel le ,  sans
cesse… “Voyez-
vous ?”, “Vous com-
prenez ?” aime-t-il
a répéter à chaque
fin de ses phrases
comme pour s’as-
surer que la liaison
n’est pas interrom-
pue. Mais bien sûr
qu’on voit ! Bien
sûr que l’on comp-
rend ! Comment
pourrait-il en être
autrement ?
Plus qu’un guide,

Murail est un révélateur, il met des mots sur
des impressions, si bien que tout prend sens
et devient évidence.

Un homme aux mille talents

Faire naître de matériaux superbes ces
innombrables nus jamais impudiques, ces
figures militaires et religieuses qu’il aime
astiquer en passant, est sans doute l’activité
qu’il préfère. Mais ce n’est en revanche pas
la seule chose qu’il sache faire, bien au
contraire. Bien conscient qu’il est difficile et
parfois impossible de vivre de son art
-aussi talentueux soit-il- ce père de neuf
enfants a forcément été obligé de tenir
compte des exigences matérielles impo-
sées par une famille si nombreuse.
Comptable chez LU (Lefèvre Utile à
l’époque) et directeur à la Chambre

de Commerce de Nantes, épicier et sculpteur
d’ornements pour les meubles en bois des
ébénistes du coin, il a surtout passé le plus
clair de son temps à enseigner, partout en
France, été comme hiver, pour initier des
milliers d’élèves à l’art et la beauté. 

Changer les choses par la beauté

Fidèle à ce maître-mot qui est presque deve-
nue sa règle de vie, il est bien convaincu que
“maintenant, si on peut changer les choses, ce
sera par la beauté.”
Continuellement dans la fascination,
Murail prit son rôle à cœur, prenant
soin de former ses ouailles devant
leurs blocs de pierre, marteau à la
main, mais aussi dans les hauts
lieux de la culture artistique, les
faisant tour à tour séjourner à
Florence ou parcourir les plus
belles salles du Louvre ou du
Musée d’Orsay. Farouche indé-
pendant, il avoue cependant se
retrouver totalement dans les
lignes épurées de l’œuvre de son
maître incontesté Aristide
Maillol, dont il s’est au
départ inspiré pour
progressive-
m e n t
acquérir

s o n
p r o p r e
style qui, aujourd’hui,
ne ressemble à aucun autre. Artiste de son
temps et pourtant pas dans les clichés
actuels, luttant perpétuellement contre l’éru-
dition, l’ésotérique et toute forme d’éli-
tisme, il évolue dans la simplicité et c’est ce
qui le rend passionnant. Sans doute parce
qu’il est facile à suivre…Il est des hommes
dont on se ferait volontiers le disciple. Et

Murail est de
ceux-là.

Découvrir l’oeuvre d’Henry Murail est un plaisir inépuisable. Que l’on
soit néophyte ou connaisseur, on ne peut que tomber sous le charme de
cet homme qui transmet sa connaissance à la manière d’un conteur.
Pour nous en dire un peu plus, cet “éveilleur de la beauté” nous a
ouvert les portes de son univers. Une rencontre édifiante.

Événement en Vendée
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P o r t r a i t

Henry Murail : entre corps et âme

L’espace d’Henry Murail, sculpteur
Du 24 mai au 14 juillet 2003, l’Hôtel du
Département accueillera en ses murs une
exposition consacrée à l’œuvre d’Henry
Murail. A travers une cinquantaine de piè-
ces, elle fait entrer dans un univers épuré où
la rondeur se mêle à la précision. 

“Deux volets composent l’œuvre du sculpteur
challandais Henry Murail, correspondant cha-
cun à une inspiration et à un style bien diffé-
rents”, explique Dominique Souchet, président
de la Commission des Actions Culturelles.
“D’un côté les portraits”, pour la plupart réali-
sés sur commande, qui s’inscrivent dans la
pure tradition de la statuaire classique quel

qu’en soit le sujet, religieux, officiel ou privé.
“De l’autre, ce que l’artiste appelle sa créa-
tion”, les statues de salon ou les pièces qu’il a
librement conçues et modelées, pratiquement
toutes inspirées du corps féminin. A travers le
regroupement d’une cinquantaine d’œuvres,
l’exposition “L’espace d’Henry Murail, sculp-

teur” met en valeur les
qualités artistiques et le
talent de ce sculpteur,
aussi bien dans le
respect des contraintes
d’un sujet imposé que
dans la maîtrise de
l’inspiration intime.

L’espace d’Henry Murail, sculpteur
Exposition du 24 mai au 14 juillet
2003 à l’Hôtel du Département
40, rue Maréchal Foch à La Roche/Yon

Du lundi au vendredi :
de 9 h à 13 h et de 14 h à 18 h.
Samedis, dimanches, jours fériés et 30
mai :
de 14 h à 18 h / Entrée libre.
- Visites commentées pour les adultes
- Animations pédagogiques sur rendez-
vous pour les scolaires (de la grande
section de maternelle aux terminales) à
partir du 26 mai.
Pour tout renseignement, contacter le :
02 51 34 48 38 ou le  02 51 34 49 49

Henri Murail à l’oeuvre dans son atelier de Challans.

Exposition à l’Hôtel du Département


